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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 108 de l’ordre du jour : Budget-programme de 
l’exercice biennal 2004-2005 (suite) 
 

  Plan-cadre d’équipement (A/58/556, A/58/712, 
A/58/729 et A/58/779; A/59/161, A/59/420, 
A/59/441 et A/59/566) 

 

1. M. Toh (Sous-Secrétaire général aux services 
centraux d’appui) présente le deuxième rapport annuel 
du Secrétaire général sur la mise en œuvre du Plan-
cadre d’équipement (A/59/141) et ses rapports sur les 
plans correspond aux trois nouvelles salles de 
conférence et solutions viables pour permettre à la 
lumière du jour d’éclairer les salles (A/58/556), sur les 
problèmes de stationnement dans le complexe du Siège 
et les solutions possibles (A/58/712) et sur la 
coopération avec la ville et l’État de New York 
concernant le Plan-cadre d’équipement (A/58/779). Il 
souligne que le Plan-cadre d’équipement est un 
ambitieux programme de rénovation visant à améliorer 
la santé et la sécurité du personnel au complexe du 
Siège. À sa cinquante-septième session, l’Assemblée 
générale a ouvert un crédit de 25,5 millions de dollars 
pour financer la conception du projet et la mise en 
chantier des travaux de construction, et autorisé en 
outre un engagement de dépenses de 26 millions de 
dollars pour l’exercice biennal 2004-2005. 

2. En leur qualité de pays hôte, les États-Unis ont 
offert à titre provisoire un prêt de 1,2 milliard de 
dollars sous réserve d’approbation par le Congrès, 
normalement au plus tard au mois de janvier 2005. Ce 
prêt est porteur d’un intérêt annuel de 5,4 %. Le 
montant total du capital et des intérêts à rembourser 
pendant toute la durée du prêt s’établirait donc à 
environ 2, 5 milliards de dollars. Le Secrétaire général 
a accueilli cette offre avec satisfaction mais il est 
préoccupé par son coût et par ses incidences sur le 
budget ordinaire. Le Secrétariat a exploré plusieurs 
autres options de financement, qui sont décrites à 
l’annexe I du deuxième rapport annuel. 

3. Le lancement des travaux de construction exige la 
relocalisation temporaire du personnel dans des 
« locaux provisoires ». La ville de New York a proposé 
qu’un bâtiment, baptisé UNDC-5, soit construit entre la 
41e et la 42e Rues. La phase de conception de ce 
bâtiment a été lancée au mois de mai 2004. D’autres 
possibilités sont actuellement envisagées, étant donné 
que plusieurs facteurs, et notamment le problème de la 

sécurité, pourraient entraîner une augmentation des 
coûts prévus. Le Secrétariat a fait appel à un cabinet 
chargé de la gestion du programme pour l’aider dans la 
conception du projet et sa mise en œuvre. Les deux 
autres études demandées par l’Assemblée générale -sur 
trois salles de conférences de taille moyenne et sur les 
places de stationnement- ont été présentées lors de la 
précédente session (A/58/556 et A/58/712). Le 
Secrétaire général est satisfait des récents 
développements en ce qui concerne le financement du 
projet et des progrès accomplis aux niveaux de sa 
conception et de sa gestion, et il demande donc que soit 
approuvée l’ouverture du crédit restant d’un montant 
de 26 millions de dollars pour que la phase de 
conception soit achevée en 2005. 

4. M. Nair (Secrétaire général adjoint aux services 
de contrôle interne) présente le rapport du Bureau des 
services de contrôle interne (BSCI) sur le Plan-cadre 
d’équipement de l’Organisation des Nations Unies 
pour la période allant d’août 2003 à juillet 2004 
(A/59/420) et dit qu’il ne comporte aucune nouvelle 
recommandation en ce qui concerne la gestion. 
L’objectif des activités d’audit était de déterminer si 
des contrôles suffisants avaient été mis en œuvre par le 
Bureau chargé du Plan-cadre d’équipement et par les 
autres services concernés. D’août 2003 à juillet 2004, 
l’audit a également porté sur la phase de mise en place 
du projet de renforcement de la sécurité. Dans ce 
contexte, le BSCI a examiné des marchés dont le 
montant total représentait 59 millions de dollars. 

5. Le Bureau des services de contrôle interne a 
conclu que les ressources mises à disposition par 
l’Assemblée générale pour les activités relatives au 
Plan-cadre d’équipement étaient en général utilisées 
conformément aux règles de gestion financière mais 
que le mode de fonctionnement de l’ONU et les cahiers 
des charges devaient être améliorés. Les résultats de 
l’examen connexe qui a été mené par le BSCI sur 
l’utilisation et la gestion des crédits ouverts pour 
renforcer la sécurité et la sûreté des locaux des Nations 
Unies ont été communiqués dans un rapport distinct. 
Dans le rapport à l’examen, le BSCI a souligné que la 
méthode suivie pour établir les cahiers des charges 
n’était pas satisfaisante et que cette situation pourrait 
engendrer des retards et des dépassements de coûts. Il a 
également jugé que les garanties offertes par 
l’entrepreneur n’étaient pas suffisantes. La plupart des 
recommandations du BSCI ont été appliquées, ou sont 
en voie de l’être, par le Bureau chargé du Plan-cadre 
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d’équipement. Le BSCI continuera de contrôler le 
projet et aura besoin pour s’acquitter de ce mandat du 
soutien et des ressources nécessaires. 

6. M. Kuznetsov (Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires) 
présente le rapport du Comité consultatif sur le Plan-
cadre d’équipement (A/59/556) et dit que le Comité 
consultatif a également examiné le rapport du Comité 
des commissaires aux comptes pour l’exercice biennal 
terminé le 31 décembre 2003 (A/59/161). 

7. Certains des espoirs formés lors de l’approbation 
du Plan-cadre par l’Assemblée générale ont été déçus. 
Il est peu probable que l’Organisation des Nations 
Unies obtienne un financement sans intérêt de la part 
du pays hôte. Par ailleurs, les modifications apportées à 
la conception du bâtiment UNDC-5 et le retard pris 
dans les travaux de conception architecturale et de 
planification à cause du nouveau climat d’insécurité, 
ainsi que d’autres facteurs décrits au paragraphe 8 du 
rapport du Comité consultatif ont entraîné une 
augmentation significative du coût estimatif des locaux 
transitoires. Étant donné la situation, le Comité 
consultatif souligne qu’il est urgent d’établir un conseil 
consultatif comme demandé pour la première fois par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 57/292 et il 
note que l’Assemblée générale voudra peut-être tenir 
compte du changement de certains paramètres 
fondamentaux en ce qui concerne les arrangements 
financiers et l’augmentation du coût de la construction 
lorsqu’elle examinera si elle doit ou non réaffirmer son 
approbation du Plan-cadre d’équipement. L’Assemblée 
voudra peut-être également donner des orientations au 
Secrétaire général et au conseil consultatif, qui 
devraient envisager un large éventail de formules de 
financement du projet et de solutions au problème des 
locaux transitoires nécessaires, notamment les diverses 
possibilités concernant le lieu des réunions 
intergouvernementales et les bureaux provisoires 
pendant cette période. 

8. M. Zellenrath (Pays-Bas), prenant la parole au 
nom de l’Union européenne, des pays candidats 
(Bulgarie, Croatie, Roumanie et Turquie), des pays du 
Processus de stabilisation et d’association (Albanie, 
Bosnie-Herzégovine, ex-République yougoslave de 
Macédoine et Serbie-et-Monténégro), ainsi que de 
l’Islande, du Liechtenstein et de la Norvège, dit que les 
bâtiments du Siège sont devenus non seulement 
inadéquats mais aussi dangereux. L’Organisation doit 
mettre en œuvre sans plus tarder le Plan-cadre 

d’équipement. Il est donc regrettable que la solution de 
financement proposée par le pays hôte ne réponde pas 
aux attentes des États Membres et qu’il ait été 
nécessaire de demander au Secrétariat d’explorer 
d’autres options. Il ne faut pas oublier que les pays 
hôtes, qui tirent des avantages particuliers de la 
présence de l’Organisation des Nations Unies, ont aussi 
des responsabilités spéciales. L’Union européenne 
convient néanmoins que ce n’est pas le moment 
d’évoquer pendant la partie principale de la session le 
financement du Plan-cadre d’équipement, d’autant que 
le Congrès des États-unis n’a toujours pas approuvé 
l’offre de prêt provisoire. Elle a pris note des différents 
arrangements financiers envisageables qui sont exposés 
dans le rapport soumis à la Commission et reviendra 
sur la question le moment venu. 

9. La disponibilité de locaux transitoires pendant la 
rénovation des bâtiments du Siège est un élément 
crucial du Plan-cadre d’équipement. L’Union 
européenne est donc préoccupée par l’augmentation du 
coût estimatif de la construction du bâtiment 
transitoire, UNDC-5, ainsi que par le caractère 
incertain des arrangements financiers, par le fait que 
l’accord qui s’impose avec la ville et l’État de New 
York n’a toujours pas été conclu et par l’important 
retard qui a été pris dans les travaux de conception 
architecturale et de planification. Par ailleurs, la 
construction du bâtiment doit être terminée avec un 
retard d’au moins 27 mois, et il n’est pas du tout sûr 
qu’UNDC-5 puisse par la suite être utilisé comme 
immeuble où regrouper les services de l’Organisation. 
L’Union européenne aimerait savoir à quel moment des 
éléments d’information clairs sur le statut d’UNDC-5 
seront disponibles et quelles sont les solutions de 
substitution prévues au cas où il ne serait pas donné 
suite aux arrangements actuels.  

10. L’Union européenne se range à l’avis du Comité 
consultatif qu’il est nécessaire d’établir le plus tôt 
possible un conseil consultatif qui envisagerait avec le 
Secrétaire général la possibilité d’un emprunt à des 
conditions commerciales et d’autres options 
financières, et qu’il serait prématuré de prendre des 
décisions sur les plans correspondant à de nouvelles 
salles de conférence et les solutions viables pour 
permettre à la lumière du jour de les éclairer, ainsi que 
sur les problèmes de stationnement dans le complexe 
du Siège, étant donné l’incertitude des arrangements 
financiers en ce qui concerne le Plan-cadre 
d’équipement dans son ensemble. 
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11. Il reste beaucoup de questions à résoudre, mais la 
mise en œuvre du Plan-cadre d’équipement ne saurait 
attendre. L’Union européenne soutient donc la 
proposition de transformer un montant de 18,6 millions 
de dollars sur les 26 millions de dollars dont 
l’engagement avait été initialement autorisé en un 
crédit pour l’exercice biennal 2004-2005, et de reporter 
sur l’exercice biennal 2006-2007 l’autorisation d’en 
engager le solde. Apparemment, les activités qui 
seraient financées grâce à ce crédit sont si élémentaires 
qu’elles demeureraient nécessaires même si des 
changements considérables étaient apportés au Plan-
cadre d’équipement. 

12. M. Begg (Nouvelle-Zélande) prend également la 
parole au nom de l’Australie et du Canada et rappelle 
que ces trois délégations appuient le projet de Plan-
cadre d’équipement. S’agissant des différents 
arrangements financiers envisageables, aucune des 
options supposant un prêt porteur d’intérêt ne semble 
plus économique que le financement du projet dans le 
cadre du processus de contributions normal. Il est 
regrettable que la possibilité d’un prêt sans intérêt ne 
soit pas sérieusement considérée. Une telle solution 
serait justifiée par les avantages économiques que 
tirent le pays hôte de la présence de l’Organisation. 

13. Les trois délégations sont préoccupées par les 
retards pris dans la construction d’UNDC-5 et par 
l’augmentation marquée des coûts, qui remettent en 
question la viabilité du bâtiment. Tout en poursuivant 
sa collaboration avec la United Nations Development 
Corporation, le Secrétaire général devrait explorer 
d’autres possibilités pour les locaux transitoires. Il 
serait souhaitable de savoir quelle est la part de 
l’augmentation des coûts imputable à la conception de 
dispositifs de sécurité, si le projet d’émettre des 
obligations exonérées d’impôt sera exécuté et le cas 
échéant, quelle sera son incidence sur les coûts. Les 
dispositions législatives nécessaires à la construction 
d’UNDC-5 n’ont pas encore été adoptées. Cependant, 
les trois délégations sont impatientes de voir les 
mesures concrètes que prendront les autorités du pays 
hôte conformément à leur engagement en faveur du 
Plan-cadre d’équipement. 

14. Les trois délégations notent avec satisfaction que 
le Secrétaire général a finalement lancé le processus 
d’établissement d’un conseil consultatif et elles 
approuvent les commentaires du Comité consultatif sur 
la viabilité des solutions possibles aux problèmes de 
stationnement au Siège et sur le fait qu’il serait 

prématuré de faire des recommandations sur la 
disposition des nouvelles salles de conférence. Elles 
notent avec satisfaction que le Secrétaire général a 
accepté les recommandations du Comité consultatif et 
qu’il entend prendre des mesures pour limiter les frais 
d’administration. Enfin, elles approuvent la proposition 
de transformer un montant de 18, 6 millions de dollars 
sur les 26 millions de dollars dont l’engagement avait 
été initialement autorisé en un crédit pour l’exercice 
biennal 2004-2005. 

15. M. Stoffer (États-Unis d’Amérique) dit que les 
États-Unis soutiennent pleinement le Plan-cadre 
d’équipement et appuient la recommandation du 
Secrétaire général que l’Assemblée générale autorise 
l’ouverture des crédits demandés pour 2005 et 2006 
dans leur intégralité. 

16. En la qualité de pays hôte, les États-Unis sont 
disposés à consentir à l’ONU un prêt d’1,2 milliard de 
dollars. Le Président Bush a fait personnellement cette 
offre au Secrétaire général, et elle devrait être 
confirmée une fois que le Congrès des États-Unis aura 
fini ses travaux budgétaires. Le Congrès a d’ores et 
déjà approuvé le budget du Département d’État pour 
l’exercice budgétaire de 2005, qui comportait une 
provision du montant du crédit. Les États-Unis sont 
prêts à collaborer avec le Secrétaire général et les États 
Membres pour trouver le moyen le plus rentable 
d’utiliser le crédit et permettre au Secrétaire général 
d’en tirer le meilleur parti possible. Les États-unis 
appuient la proposition du Secrétaire général que le 
Comité reprenne son examen du Plan-cadre à la 
deuxième partie de la reprise de sa session, car le 
Secrétaire général doit être autorisé à signer un accord 
de prêt avant le 30 septembre 2005, date de la fin de 
l’exercice budgétaire du Gouvernement américain, à 
défaut de quoi l’offrir deviendrait caduque. 

17. La délégation américaine travaille en étroite 
collaboration avec le Bureau chargé du Plan-cadre 
d’équipement et avec la ville et l’État de New York. 
L’assemblée législative de l’État de New York est sur 
le point d’approuver un projet de loi incluant dans le 
district de l’ONU à Manhattan le terrain de jeu Robert 
Moses à la 42e Rue et la 1re Avenue. Le Gouvernement 
américain explore également les moyens d’aligner le 
coût d’UNDC-5 sur le prix des loyers pour des locaux 
comparables dans les 25 prochaines années et au-delà. 
Le bâtiment serait un immeuble hautement sécurisé qui 
satisferait les besoins de l’Organisation pour une bonne 
partie du XXIe siècle. Les bâtiments DC-1 et DC-2 ne 
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sont pas très sûrs et devront bientôt être rénovés aux 
frais de l’Organisation des Nations Unies. Le loyer 
d’UNDC-5 s’avèrerait plus onéreux, mais 
l’Organisation deviendrait propriétaire de l’immeuble 
après 25 ans, tandis qu’elle devrait payer indéfiniment 
les loyers des deux autres bâtiments et qu’elle aurait en 
plus à résoudre le problème de leur vulnérabilité sur le 
plan de la sécurité. Le personnel qui travaille dans ces 
locaux mérite des conditions de sécurité égales à celles 
dont bénéficieront ceux qui travailleront dans le 
nouveau bâtiment du Secrétariat, une fois le Plan-cadre 
mené à bien, ou dans UNDC-5. 

18. La délégation américaine appuie la 
recommandation du Secrétaire général en ce qui 
concerne la création d’un conseil consultatif et elle 
collaborera avec d’autres délégations à l’élaboration 
d’un projet de résolution qui autoriserait le lancement 
des travaux de conception et des chantiers pour 2005 et 
2006. 

19. Mme Wang Xinxia (Chine) dit que sa délégation 
souscrit à la remarque faite par le Secrétaire général au 
paragraphe 23 de son rapport (A/59/441) en ce qui 
concerne les arrangements financiers possibles au titre 
du Plan-cadre d’équipement. Il est regrettable que le 
pays hôte ne soit pas à même d’offrir un prêt sans 
intérêt, ce qui lui permettrait de montrer par un signe 
fort qu’il reconnaît sa responsabilité spéciale à l’égard 
de l’Organisation. La mise en oeuvre du Plan-cadre 
d’équipement demeure cependant d’une importance 
critique pour la sécurité du bâtiment du Siège et le 
bien-être du personnel, et la délégation chinoise est 
donc prête à examiner les autres options de 
financement présentées dans le rapport. Elle espère 
cependant que le Secrétariat avancera des propositions 
pour minimiser les incidences financières du projet 
pour les États Membres. Par exemple, afin d’éviter le 
paiement d’intérêts, les États Membres pourraient 
financer le projet par étapes, dans le cadre du processus 
de contributions normal, comme indiqué au paragraphe 
21. 

20. En ce qui concerne le rapport du Bureau des 
services de contrôle interne sur le Plan-cadre 
d’équipement de l’Organisation des Nations Unies 
pour la période allant d’août 2003 à juillet 2004 
(A/59/420), la délégation chinoise note avec 
préoccupation qu’il existe un certain nombre de 
divergences dans les cahiers des charges pour le projet 
de renforcement de la sécurité et que les possibilités de 
réaliser des économies n’ont pas été étudiées. Par 

ailleurs, les garanties offertes par l’entrepreneur en ce 
qui concerne l’exécution du marché pour le 
renforcement de la sécurité ne sont pas suffisantes. Le 
Secrétariat devrait examiner avec soin et appliquer les 
recommandations du BSCI pour protéger plus 
efficacement les intérêts de l’Organisation. 

21. La délégation chinoise attache une grande 
importance au renforcement de la sécurité. Il n’est 
cependant pas clair si le projet auquel il est fait 
référence dans le rapport du BSCI, dont le coût 
s’établirait à 21, 6 millions de dollars, doit être exécuté 
au titre du Plan-cadre d’équipement ou des première et 
deuxième phases des mesures de renforcement de la 
sécurité proposées par le Secrétaire général. La 
délégation chinoise aimerait également savoir s’il ne 
serait pas nécessaire d’ajuster le Plan-cadre 
d’équipement dans le cas où il n’aurait en fait pas de 
rapport avec l’exécution de ce projet. Elle note par 
ailleurs qu’un solde inutilisé de 4,8 millions de dollars 
afférent aux projets qui ont été transférés a été versé 
sur un compte pour travaux de construction en cours et 
estime que ces fonds doivent être gérés conformément 
au Règlement financier en vigueur. 

22. M. Berti Oliva (Cuba) dit qu’il est crucial 
d’améliorer les locaux du Siège et les services offerts 
aux États Membres, surtout à la lumière des nouveaux 
défis qui se présentent et de la persistance de 
problèmes anciens, comme le sous-développement, 
contre lequel l’Organisation des Nations Unies lutte 
depuis sa création. Il convient toutefois de bien peser 
le coût du projet pour les États Membres, en particulier 
les pays en développement, et notamment ceux dont les 
quotes-parts ont été considérablement augmentées 
conformément à la résolution 55/5. 

23. Il est regrettable que le pays hôte n’ait pas fait 
d’offre officielle de financement. Son offre provisoire 
ne répond pas aux attentes de l’Assemblée générale et 
si elle était acceptée, les États Membres devraient 
payer plus du double du montant du prêt en intérêts, ce 
qui est inadmissible. Lorsqu’elle a adopté la résolution 
57/292, la Commission supposait que le pays hôte 
proposerait un prêt sans intérêt, mais au vu du 
deuxième rapport annuel, il semble que l’offre 
provisoire du pays hôte soit la seule option 
envisageable. 

24. La délégation cubaine souhaite obtenir des 
éléments d’information sur les établissements 
financiers commerciaux auxquels l’Organisation a 
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demandé des conseils en ce qui concerne le 
financement du plan. Elle aimerait par ailleurs savoir 
quelle est la composition envisagée pour le conseil 
consultatif. Elle a noté avec préoccupation 
l’augmentation du coût estimatif d’UNDC-5 et 
demande si la solution de remplacement évoquée au 
paragraphe 31 du rapport annuel prévoit des mesures 
pour parer aux menaces éventuelles, en particulier 
l’utilisation de matériau armé. Elle souhaite également 
savoir si la rénovation du Siège et la construction 
d’UNDC-5 ont été prises en compte dans les nouvelles 
mesures de sécurité présentées à un autre titre dans le 
cadre du point 108 et si le nouveau concept de sécurité 
a eu un impact sur les prévisions de dépenses. 

25. C’est avec une profonde préoccupation que la 
délégation cubaine appelle l’attention sur le paragraphe 
33 du rapport du Comité des commissaires aux 
comptes, où il est indiqué que l’Administration n’a pas 
strictement respecté le Règlement financier et les 
règles de gestion financière en ce qui concerne les 
achats et les passations de marchés, en violation de 
plusieurs résolutions de l’Assemblée générale. 
L’explication donnée par l’Administration est 
inacceptable. Une absolue transparence est nécessaire 
dans ce domaine pour assurer la crédibilité de 
l’Organisation. Cet incident montre bien qu’il est 
nécessaire de mettre en place un système de définition 
des responsabilités efficace, comme la délégation 
cubaine l’a demandé à plusieurs reprises. Elle attend 
les commentaires du Secrétariat à ce sujet. 

26. La délégation cubaine aimerait également 
comprendre les motifs du retard pris, qui entraînera des 
dépenses d’administration et des frais généraux 
supplémentaires d’environ 2,6 millions de dollars. Le 
Comité des commissaires aux comptes devrait 
expliquer si ses commentaires aux paragraphes 42, 43 
et 44 de son rapport veulent dire que le retard 
accumulé donnera lieu à d’autres dépenses 
supplémentaires. Le lien entre les ressources en 
question et les dépenses d’administration et de gestion 
est très préoccupant à la lumière des dépenses de 
personnel relativement élevées qui ont déjà été 
engagées entre 2002 et 2003. 

27. La délégation cubaine prend note des conclusions 
et des recommandations du Secrétaire général, mais 
l’Assemblée générale ne devrait pas ouvrir de nouveau 
crédit tant qu’elle ne disposera pas d’information claire 
quant aux dépenses futures et à leurs incidences sur les 
quotes-parts des États Membres. 

28. M. Kozaki (Japon) dit que sa délégation n’a pu 
faire de déclaration sur le Plan-cadre d’équipement 
puisque le rapport du CCQAB vient juste d’être publié. 
Il ne souhaite cependant pas qu’une autre séance 
officielle soit consacrée à la question, vu le peu de 
temps dont dispose la Commission pour mener à bien 
ses travaux, mais il entend poser éventuellement des 
questions à l’occasion de consultations officieuses. 

29. M. Pulido Léon (Venezuela) dit que sa 
délégation n’est pas en mesure de faire une déclaration 
sur le Plan-cadre d’équipement à cause de la 
publication tardive des documents pertinents. Il 
souhaite néanmoins faire quelques remarques d’ordre 
général. Lorsque l’Assemblée générale a adopté la 
résolution 57/292, dans laquelle elle a approuvé le 
Plan-cadre d’équipement, elle supposait que le projet 
serait financé au moyen d’un prêt sans intérêt que lui 
consentirait le pays hôte. De toute évidence, cette 
option n’est plus viable. On ne sait même pas quelle 
sera l’option de financement retenue ni, si les États 
Membres décident de financer le projet par leurs 
contributions, quelles en seront les incidences 
financières. C’est le concept même du projet qui 
pourrait changer en fonction du mécanisme de 
financement choisi. Les décisions prises par les États 
Membres sur les deux premières phases du Plan-cadre 
d’équipement ne sont donc plus pertinentes. La 
délégation vénézuélienne est par conséquent 
préoccupée par le fait que le Secrétaire général 
demande l’ouverture d’un crédit de 18,6 millions de 
dollars pour l’exercice biennal de 2004-2005 afin de 
mener à bien la deuxième phase du projet. De son point 
de vue, les États Membres doivent prendre des 
décisions fermes en ce qui concerne l’avenir du projet 
avant d’approuver toute ouverture de crédit. Le 
Secrétariat devrait expliquer clairement comment il 
compte utiliser les ressources demandées et des 
mécanismes transparents de définition des 
responsabilités doivent être mis en place. Enfin, le 
représentant du Venezuela souhaite savoir pourquoi 
une barrière de sécurité supplémentaire a été construite 
autour du périmètre du complexe du Siège et si cette 
barrière, qui enlaidit la façade, est une structure 
temporaire ou permanente. 

30. M. Toh (Sous-Secrétaire général aux services 
centraux d’appui) dit que l’Administration partage les 
préoccupations exprimées quant au retard pris dans la 
conception et la construction d’UNDC-5 et qu’elle 
s’efforce de régler le problème. Toutefois, elle ne 
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maîtrise pas un certain nombre de facteurs. Le Sous-
Secrétaire général souligne à cet égard qu’il reçoit un 
fort soutien de la part de la ville de New York et de la 
Mission des Etats-Unis auprès de l’Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne les réformes 
législatives nécessaires. L’Administration a entrepris 
de sélectionner les membres du conseil consultatif il y 
a plusieurs mois. Mais ce n’est pas une tâche aisée 
dans la mesure où il n’est pas possible de déterminer 
précisément pendant combien de temps ces membres 
seront appelés à occuper leurs fonctions. Des efforts 
ont été déployés pour limiter l’utilisation des 
ressources déjà allouées au titre du Plan-cadre 
d’équipement étant donné les retards prévus. Par 
exemple, de nombreuses nominations ont été reportées 
à plus tard. Le Sous-Secrétaire général reviendra sur la 
question des projets de renforcement de la sécurité 
lorsque la Commission examinera les rapports 
connexes. Il répondra aux autres questions qui ont été 
posées lors des consultations officieuses. 

La séance est levée à 11h10. 


